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Comment verser votre taxe d’apprentissage à 
l’UFR Simone Veil - Santé : fléchez-nous sur SOLTéA !

Pour soutenir l’UFR Simone Veil - Santé, rendez-vous sur 
la plateforme SOLTéA et sélectionnez notre CODE UAI à 8 chiffres : 

L’assurance d’affecter votre solde
à notre établissement !

S’appuyant sur des pédagogies novatrices, intégrant la simulation, les enseignements numériques,
l’interdisciplinarité & la mobilité, nos formations en santé accompagnent et anticipent les
métamorphoses des métiers de la santé, avec humanité dans un souci constant d’innovation &  
d’excellence. Vous pouvez contribuer à nos côtés à construire et à transmettre les savoirs
fondamentaux dans une dynamique solide et pérenne.

Votre versement de taxe d’apprentissage garantira à nos équipes pédagogiques les moyens de
concevoir et d’ajuster sans cesse nos programmes en tenant compte des enjeux de santé publique. 

Au nom de l’UFR Simone Veil - Santé, je vous remercie d’avance pour votre confiance. 
En espérant pouvoir compter sur votre soutien renouvelé à notre faculté.

Professeure Marie Essig
Doyenne de l’UFR Simone Veil - Santé

L’UFR Simone Veil - Santé, composante de l’Université de Versailles Saint-
Quentin-en-Yvelines, accueille plus de 8000 étudiantes & étudiants en
formation initiale, 800 stagiaires en formation continue et près de 280
enseignants-chercheurs hospitalo-universitaires avec 17 structures de
recherches adossées à 10 établissements hospitaliers. Notre implantation forte
sur le territoire saint quentinois et l’ouest parisien fait de notre établissement un
pôle majeur de formation en médecine et maïeutique, également engagé dans
l’universitarisation des formations paramédicales avec 17 instituts partenaires
notamment dans les filières masso-kinésithérapie & soins infirmiers .

Nos valeurs : Humanité | Innovation | Excellence

Taxe d’apprentissage  
“ Former aujourd’hui, soigner demain ! ”
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1.   URSSAF : Déclarez & payez votre solde de taxe d’apprentissage
2.  NET-ENREPRISE-FR : Créez votre accès SOLTéA
3.  SOLTéA : Fléchez l’UFR Simone Veil - Santé UAI : 0783601R

Comment flécher directement notre établissement ?

Pourquoi flécher votre taxe d’apprentissage à l’UFR Simone Veil - Santé ?

 Cela vous permet de :
Faire valoir votre engagement à garantir des formations aux métiers du soin de qualité
Financer l’innovation pédagogique pour répondre aux enjeux de santé publique 
Créer des liens précoces avec les futurs professionnels de santé du territoire
Partager notre rayonnement local & international

Comment est utilisé le solde de la taxe d’apprentissage ? 

Votre soutien est précieux pour investir dans :
Equipements technologiques : casque de réalité virtuelle (RV), table d’anatomie
interactive, mannequins de simulation haute-fidélité notamment
Production de scénarios de réalité virtuelle : pour les mises en situation &
l’apprentissage procédural 
Matériel médical d’entraînement : peau artificielle, stéthoscopes, fils...
Mobilité étudiante : stages à l’étranger
Conférences & cérémonies 

www.sante.uvsq.fr

Contact :
Marie-Amandine Gripon

taxe-apprentissage.svs@uvsq.fr

https://www.soltea.education.gouv.fr/espace-public/connexion-lespace-prive
https://www.soltea.education.gouv.fr/espace-public/connexion-lespace-prive
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